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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU iO MAI i867. 

Caisses de 11révoyantm en faveur des euvriers mineurs. 

-ll,e,,Q•e- 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Une loi du 5 avril 18M a "onné aux sociétés de secours mutuels la faculté <le 
se faire reconnaître par le Gouvernement, et d'obtenir ainsi certains avantages 
consistant à pouvoir ester en justice, à jouir du pro deo et à recevoir des dona 
tions ou legs d'objets mobiliers. 

Le projet que nous avons l'honneur de vous soumettre aujourd'hui a pour 
objet d'étendre l'application de celle loi aux associations connues sous la dénomi 
nation de caisses communes de prévoyance des ouvriers mineurs, et qui, dans 
des circonstances déterminées et dans la mesure de leurs rcssources , peuvent 
accorder des pensions aux associés et à fours familles. Cc projet est rendu néces 
saire uniquement par celle faculté de donner des pensions que n'ont pas les caisses 
de secours, et c'est sous ce rapport seul qu'il diffère de la Joi du 5 avril 1851 C). 

II semble superflu, Messieurs, d'entrer dans de longs développements pour 
faire ressortir les avantages de ces institutions de prévoyance; clics sont assez 
connues, 'et l'on ne peut que rendre hommage ù l'esprit de sagesse qui a présidé 
ù leur création, il y a déjà un quart de siècle. Le projet de loi leur permettra de 
se consolider, en leur donnant un certain caractère de permanence qu'elles n'ont 
pas aujourd'hui. 

Dans la séance de la Chambre des Représentants, du 26 janvier 1804, un 
projet de loi ayant le même objet, avait été déposé par l'un de nos honorables 
prédécesseurs. Ce projet avait été examiné par les sections et par la section 

(•) Les recettes annuelles des sociétés de secours mutuels reconnues étaient, en 1865, de 
fr. 120,l~Hi-21; l'encaisse était de fr. 2GO,'!W7-88. 

Les recettes annuelles des cuisses de prévoyance étaient, en l 8Go de fr. 1,11H ,1fi8-58. 
L'cncalsse nu 1er janvier ·1866 s'élevait /1 fr. 4,58v,297-8~. 
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centrale, mais il est resté sans suite par l'cfTet de la dissolution de la Chambre 
en {857. Le nouveau projet de loi reproduit en général le précédent sauf 
quelques modifications que nous allons indiq ucr. 

L'art. 1 u du non veau projet n'entre dons aucuns détails d'application comme 
sembla il le faire l'art. { cr de l'ancien projet, et il laisse aux statuts de chaque 
caisse le soin de prévoir et de régler les pensions el les secours selon les cas parti 
culiers et dans la mesure des ressources des caisses. 

Les art 2 et 5 reproduisent les dispositions de l'ancien projet; seulement, il a 
paru préférable de limiter, d'une manière précise, aux objets mobiliers, la faculté 
de rccevcir des donations et des legs, faculté qui était énoncée d'une manière 
vague dam l'art. 5, § 5, de l'ancien projet On est rentré ainsi dans les termes 
de la loi du 5 avril 18~H sur les sociétés de secours mutuels 

Les art, 4•, !.>, 6, 7 et 8 sont; sauf quelques légers changements de rédaction, 
1a reproduction du projet de loi précédent.. 

/.,e Jlinistre de la Justice, 
J. BARA. 

Le Ministre des Travaux Publics, 
J tn.us VANDERSTICHELEN. 
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l'HOJET HE 1.,01. 

{topolb- 11, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Nos l\linistrcs dP, la Justice et des 
Tra,·aus Publics, 

Nous AVONS hntd l!T ARRETONS : 

Nos Ministres de la Justice et des Travaux Publics pré 
senteront, en notre Nom, m,.x Chambres législatives, le 
projet de loi dont la teneur suit : 

ÂRTICLE PREMIER, 

tes associations, connues sous fa dénomination de caisses 
communes de prévoyance en faveur des ouvriers mineurs, 
pourront, comme les sociétés de secours mutuels, être 
reconnues par le Gouvernement. 

Les caisses de prévoyance ont pour objet d'accorder, dans 
les conditions ct dans les limites à déterminer par leurs 
statuts, des pensions et secours : 

1" Aux ouvriers employés à l'exploitation <les mines, des 
minières, des carrières et des usines admises dans Passo 
eiaiion ; 

2° Aux veuves de ces ouvriers et û leurs familles. 

AnT. ~- 
Les associations qui voudront ètre reconnues adresseront 

Jeurs statuts à la députation permanente de Ia provinee dans 
laquelle elles sonl établies. 

La députation permanente les transmettra, avec ses obser 
vu1ions, au Ministre des Travaux Publics qui les soumettra, 
s'il y a lieu, à l'approbation du Roi. 

Aa1. 5. 

Les caisses de prévoyance reconnues jouiront des avan 
tages suivants : 

i • Faculté d'ester en justice, à la poursuite et diligence de 
leur administration. Toutefofs, lorsque l'affaire excédera la 
compétence du juge de paix, elles ne pourront plaider qu'avec 
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l'autorisation de la députation permanente du conseil pro- . 
vincial, sauf le recours au Roi en ras de refus d'aurorisation, 
Elles pourront obtenir exemption des frais de procédure, en 
se conformant i1 l'arrèté royal qui sera pris en vertu de 
l'art. 4; 
2° Exemption des droits de timbre et d'enregistrement 

pour rous actes passés ou nom de ces caisses, ou m leur 
faveur. Seront délivrés gratulternent l'i exempts des mêmes 
droits, tous certificats, actes de uotoriété ou autres, dont ln 
production devra être faire pour le service de ces caisses; 
5° Faculté <le recevoir des donations et des legs d'objets 

mobiliers, moyennant l'aceomplissemeru des formalités pres 
crites par le n°;:; de l'art. 7G de la loi communale. 

ART. 4. 

Des arrêtés royaux détermineront : 
1° Les conditions et les garanties requises pom· l'appro 

bnrion des statuts des caisses de prévoyance; 
2° 'tes conditions auxquelles les caisses de prévoyance 

reconnues seront admises à plaider gratis; 
5° l.es causes qui pourront entrainer la révocation de 

l'acte d'approbation; 
4° Les formes et les conditions de la dissolution, el li• 

mode de liquidation; 
!)0 L'emploi de l'actif, après le payement des deues, en 

as de révocation ou de dissolution. 
Cet actif pourra ètre attribué b des caisses du même genre, 

reconnues par le Gouvernement, ou â des bureaux de bien 
faisance, chargés de la continuation du payement des pensions 
<'l S<'COUrs. 

AR't'. ?>. 

Les contraventions aux arrêtés royaux pris en exécution 
des n°' 5, 4 et ?j de l'article précédent, seront passibles des 
reines cornrninées par l'art. 1« de ln loi du 6 mars 1818. 

ART. 6. 

tes pensions et secours accordes par les caisses de pré 
voyance reconnues et par les caisses particulières de secours 
qui en sont les auxiliaires, ne sont ni cessibles ni saisissables. 

AnT. 7. 

Chaque année, avant la fin du mois de: mai, l'adminis 
tration de chaque caisse adressera, à la dépuration pcrrna 
nente de la province où elle a son siége, conformément au 
modèle arrèré par le Gouvernement, un compte de ses 
rcceucs cl de ses dépenses pendant l'exercice écoulé. 

Elle répondra à toutes les demandes de renseignements 
que l'autorité lui transmettra sur des faits concernant ces 
associations. 
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••• •. •• •• leu lran•Holre. 

ART. 8. 
Le Gouvernen1cnt adressera un rapport détaillé- aux 

Chambres, sur l'exécution de cette loi, au plus tard dans lu 
session ordinaire de 1869-1870. 

Donné à·nruJcl!cs, h~ 9 mai 1867. 

LÉOPOLD. 

Pol' le l\oi : 
Le Jtlinistre de. la J usüee, 

J. llAll.\. 

Le 1'Ji11islre des 1'rava11x Publics, 
J IJLES VA!fDERSTlCHELEN, 

_.o.- 


